
1

PROGRAMME

Accidents du Travail et Maladies Professionnelles
Terminologie
Les agents chimiques dangereux et leurs différentes 

classes de dangers
- les agents agressifs,
- les agents toxiques, nocifs et CMR,
- les agents réactifs,
-les agents écotoxiques.

L'identification des agents chimiques
- Règles d’étiquetage, étiquette HSE,  
- FDS : lecture & interprétation
- Nouvel étiquetage SGH (GHS)

L'évaluation du risque chimique
- prévention de deux méthodes d'évaluation
du risque chimique (R409, Opéra, OHB),
- mise en oeuvre de cas pratiques.

Les mesures de prévention du risque Chimique
- risques liés aux différent types de manipulations
- règles de stockage, - règles de ventilation & surveillance des 
atmosphères de travail
- incompatibilités des produits
- mesure de prévention adaptées aux dangers et aux risques
- équipements de protection collectifs & individuels
- moyens de surveillance des personnels exposés

La mise en oeuvre de la réglementation relative au risque 
chimique – Obligations réglementaires
- Document unique, - accueil sécurité,
- les notices aux postes de travail, 
- les fiches d'exposition, - la liste des travailleurs exposés.

PRODUITS CHIMIQUES : REGLES DE PRODUITS CHIMIQUES : REGLES DE 
SECURITE DANS LEUR EMPLOISECURITE DANS LEUR EMPLOI

Public : 
Opérateurs, 
chefs d’ateliers, 
laborantins, 
formulateurs

Sessions en 2012
à Paris : 
10-12 décembre

Prix : 
900 € H.T. 

Objectif(s) : Savoir évaluer les risques dans l’emploi des produits chimiques dans 
le cadre de son travail. Connaître les règles & consignes d’hygiène industrielle.

REF. FO SECU CHIM - 3 jours (20 heures)

ATOMER
Formation Continue - N° d’organisme de formation : 11 95 02 857 95

Tél. : +33 (0)1 39 84 15 87   - E-mail : contact@atomer.fr
13, rue de la Coque   F-95410 GROSLAY

Déjeuners : 
58,50 € H.T.
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